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Loi ... de 2017

portant modification de la loi nº XLVI de 2008 relative à la chaîne alimentaire et à son contrôle par les autorités
Article premier
La loi nº XLVI de 2008 relative à la chaîne alimentaire et à son contrôle par les autorités (ci-après: la «Loi sur la chaîne alimentaire») est complétée par l’article 10/B, comme suit:
«Article 10/B
Le fabricant ou le distributeur est tenu d’apposer sur les denrées alimentaires ou sur les aliments pour animaux commercialisés en Hongrie, qui sont par ailleurs commercialisés dans d’autres pays sous une marque identique et sous une présentation extérieure identique, mais avec des ingrédients différents ou les mêmes mais dans des proportions différentes, une inscription d’avertissement distinctive concernant ce fait.»
Article 2
L’article 33 de la Loi sur la chaîne alimentaire est complété du point f), comme suit:
[L’organe chargé de la surveillance de la chaîne alimentaire est chargé de]
«f) contrôler la qualité, la composition et l’emballage du produit de la chaîne alimentaire commercialisé pour le consommateur, en particulier si la composition ou la proportion des composants d’un produit donné du fabricant sont différentes par rapport à un produit identique commercialisé dans n’importe quel autre pays en dehors de la Hongrie.»
Article 3
(1) La présente loi entre en vigueur le huitième jour suivant sa publication.
Article 4
Le présent projet de loi a été notifié au préalable conformément aux articles 5 à 7 de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.
JUSTIFICATION
de l’article premier
L’objectif de la modification est la création d’une réglementation de marquage concernant les produits de la chaîne alimentaire à qualité double.
de l’article 2
Le nouveau point f) de l’article 33 de la Loi sur la chaîne alimentaire détermine la tâche des autorités relative au contrôle, en ce qui concerne les produits de la chaîne alimentaire à qualité double.
de l’article 3
Disposition relative à l’entrée en vigueur de la présente loi
de l’article 4
Clause de notification préalable conformément aux articles 5 à 7 de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.
